
NATIMK l»|î HlS:..rK IMK H'KSSIOWKI. il

(n) lo.Mi.,,- r;.rci.I..,it a .'t.' pn)vo<|m' intciilion-
ii"!lii(i<"it piir l'ouvrier

;

(l>) loiHiiril est I.. n'sultiit (riuu. ..M ce nuij..iiro.

-l.~L(. |Jis(|ii(' l'rofcssicniK'i est aussi une ocn-
\ rr <!,. conciliation. I/in.Instric avant la n-sponsa-
|ulif<- .i.-s acci.l.Mifs. I.. paiement «les inMenniités lui
inconil)... Or, |'in<lustrie ne représente pas (|ne les
tnU'i-vts ,lu patron. FJIe r.-présente anssi ceux «le
lonvner puV-,(|n'el|e hii fournit les moyens .le vivre.
La loi d.'ci.le (jue le p.uron et r..uvrier ont des inté-
rêts .'-aux dans l'industrie, et, dans le cas .l'acci-
d'--nt, des respon: aMIii.'s .'-.•des. Les indenmit.'s de
la loi ne sont donc pas complèt.'s. Klles correspon-
«I('nt à la paît d.' responsahilit.' du patron c'est-à-
dire à la ,:_. des domma^^es <'|)ronv('s par l'ouvrier.
Le ju,i,'e, avant que d'accor.ler '•

l 'ouvrier l'autorisa-
tion de p..ursuivre s.in patron, .loit, dans la mesure
•lu possi!)le, employer tous les nmyens utiles pour
amener une entente entre les parties.

--•—I^ieu n'est parfait. Le nouveau syst.Mnc n'a
l)as échappé aux criti(|ues. On lui reproche :

(a) de ne pas accorder suffisamment à l'ouvrier
;

(b) (robli<.vr l'ouvri.'r à demander une autorisa-
tion judiciaire avant que de poursuivre

;

(e) de i-endre possible le i)aiement (Ivs indenmit.'s
l)ar les ouvrieis eux-mém.-s en ne prévenant pas l'a-
l)aissement .les .i>a.i;-es par le imtron

;

(d) d.' violer h\ libcité de l'ouvrier en lui imposant
un <'xai!ien médical, si le patron l'exii-e.

Dernier ,nrief. On reproclie au Kis.iue Profes-
si.nniel dVtre un Socialisme; Industriel.


